
Les conditions 
d’inscription

* Rappel : est considéré comme amateur, tout pilote qui n’a pas terminé dans les 15 premiers au 
scratch du Dakar au cours des 5 dernières annés. Tout pilote dont la notoriété est directement liée 
à ses résultats dans les sports mécaniques ne peut entrer dans cette catégorie.

Forfait véhicule MOTO (Tarif par véhicule) 3 500 €

Tarifs du 01/06 au 30/06
(réservés aux amateurs)*

Tarifs du 01/07 au 15/11

Forfait individu (Tarif par personne) 10 000 € 12 200 €

NB : tout défaut de paiement entrainera l’interdiction
de participer au rallye pendant les 5 prochaines années.

Les tarifs véhicules

de course moto

Modalités de paiement Tarifs du 01/06 au 30/06
(réservés aux amateurs)* Tarifs du 01/07 au 15/11

Versement forfait véhicule (par véhicule) 3 500 € au 15/11/06 3 500 € au 15/11/06

Versement forfait individu (par personne)

4 000 € à l’inscription
3 000 € au 30/09/06
3 000 € au 15/11/06

10 000 €

6 200 € à l’inscription

6 000 € au 15/11/06

12 200 €

Afin de valider votre dossier de candidature, 

chaque pilote devra obligatoirement  

s’acquitter du Forfait d’engagement,  

composé de deux éléments :

1 - Un forfait véhicule (un par moto)

2 - Un forfait individu (un par personne)

Exemple : Si vous êtes en Moto vous devez vous 

acquitter d’un forfait véhicule moto  

et d’un forfait individu.



Ces tarifs incluent

◆  Les droits sportifs

◆  L’assistance médicale

◆  Le transport du véhicule et des personnes  
entre l’Europe et l’Afrique

◆  Le transport d’une malle et deux roues (avion malles moto)

◆  La restauration sur les bivouacs en Afrique

◆  Le bivouac du Lac Rose + soirée de clôture

◆  L’assurance comprend la Responsabilité Civile Circulation qui 
est valable sur l’ensemble du parcours, ainsi que l’Assurance 
Rapatriement Sanitaire

◆  La location du GPS et de la balise de sécurité*

◆  La location du système de suivi  
par satellite IriTrack*

◆  La location du système Sentinel*

◆  Le ravitaillement carburant au bivouac  
et en spéciale (pas sur les liaisons)*

◆  Le retour bateau* des véhicules depuis Dakar en France ou 
le rapatriement en cas d’abandon pendant la course (dans la 
mesure du possible, voir conditions dans le règlement)

*forfait véhicule

Ces tarifs n’incluent pas

◆  Les frais de visas (obligatoire)

◆  Le téléphone satellite  
(Attention le téléphone satellite n’est plus obligatoire)

◆  Le carburant en Europe et en liaison en Afrique

◆  Les frais de voyages (forfait V.S.O., avion retour depuis Dakar, 
hébergement/restauration en Europe et à l’arrivée)
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